Monsieur le maire expose au conseil municipal le projet d’extension de la carrière de Ravaud tel qu’il a été communiqué par les services de la Préfecture et soumis à enquête publique.

Il rappelle que suite à la réunion du conseil municipal du  xxxxxxxx2007 la commission de carrière de la commune a été chargée de faire préciser au demandeur certains points du document d’impact.

Les membres du Conseil municipal sont en possession du compte rendu de la commission de carrière qui reprend les éléments transmis par la société qui exploite la carrière.

Après en avoir délibéré et compte tenu des éléments suivants : 

· Passage de camion en charge dans le bourg de Ravaud toutes les 30' lors de l'exploitation maximale autorisée soit un camion toutes les 15' en posant le principe de la rotation. Ce trafic poids lourds est estimé en supplément du trafic actuel (hors carrière de Ravaud) et donc vient augmenter le nombre de camions issus de la carrière GSM et du trafic local. De plus nous savons que les chauffeurs pour éviter la pesée, les contrôles et l'allongement du trajet quant il doivent passer par Mansle pour rejoindre le sud du département, empruntent régulièrement la D 40 et ensuite la D 15 en passant dans Vadalle et Tourriers!

Le scénario de rotation mis en avant par le demandeur prend comme postulat un étalement sur douze mois des chantiers qui feront l’objet d’un passage des camions dans le Bourg de Ravaud alors que une telle situation n’est pas réaliste  et ne reflète pas l’ouverture et la réalisation de chantiers qui se concentrent  sur une durée courte et compacte dans le temps.

1. Pour éviter ce trafic et les nuisances qui en découle pour la population les bourgs de Ravaud et de Vadalle doivent interdits à la circulation des plus de 19T sauf la desserte de ses bourgs.

 

· Compte tenu que les mesures de bruits actuelles sont réalisées sans vent, que le niveau de bruit généré actuellement sont critiqués par les riverains  il faut que les niveaux de bruit attendus intègrent une correction liée au vent.

L'état zéro acoustique établi pour le parc éolien donne  à Ravaud pour une vitesse de vent de 10m/s venant du NE une augmentation de 2,3 dbs du niveau de bruit ambiant. Une simple transposition de ce relevé indique  pour ce vent faible  puisque inférieur à 36 KM/H et non portant pour le village de Ravaud un dépassement de l'émergence autorisée.

2. Des mesures de limitation des bruits doivent être prises avec pour conséquences un niveau de bruit corrigé avec des vents portant inférieur au seuil admis.

 

· Concernant les poussières et le bruit aucune nouvelle mesure n'est chiffrée dans le dossier.

3. Il faut un dispositif de mesure de poussière et un arrêt de l’exploitation si les seuils autorisés sont dépassés.

 

· Les horaires demandés dans le dossier sont inadaptés (04h00 à 21h00) et inacceptables.

4. Une base de 06h00 à 18h00 peut être étudiée avec une adaptation en période estivale conduisant à déplacer des volumes horaires vers la période hivernale.

 

· Les avertisseurs sonores de recul des véhicules et de démarrage de l'installation de traitement ont des niveaux qui sont incompatibles avec la proximité du voisinage en particuliers en période d'été. Le niveau de ces dispositifs annoncés à 110 dbs est inacceptable.

5. La proposition  de la société est très séduisante. Son application est attendue par les riverains au plus vite.

· Lors du vidage des camions dans la trémie de l'installation de traitement un bruit très important émerge de la carrière.

Le conseil suppose que si l’installation était à la cote 94 mètres NGF le bruit de vidage ne serait pas aussi perceptible qu’il est aujourd’hui.

6. Il est donc nécessaire de recréer un dispositif jouant le rôle de paroi équivalente à la descente prévue.
 

· La durée d’autorisation demandée est de 15 ans. Or à la page.57, il est noté « Précisons que cette durée ne concerne ni les installations de traitement, ni la centrale grave-ciment mobile, qui pourront être conservées en fin d’exploitation ». Cela implique-t-il que la remise en état ne sera pas effectuée au niveau de la plate-forme et que le site sera reconverti en usine de traitement des matériaux d'extraction sans fin.
7. L’engagement de la société tel que rapporté dans le CR de la commission devra être accepté en préalable par les services de Monsieur le Préfet.

 

· Des apports de matériaux extérieurs comme remblais est très dangereux car il n'y a pas de gardien dédié aux contrôle et les employés sur place non ni le temps ni la formation pour contrôler la dangerosité des apports (radioactivité, pollution chimique et autre.. ) 

8. Il est nécessaire que les personnels chargés du contrôle reçoivent une formation adaptée et qu’un contrôle périodique réalisé par une société spécialisée soit rendu obligatoire.

· La descente de cote NGF (14 m plus profond) de fond de fouille va  impliquer davantage de tirs de mine. 

9. La proposition de la société de réaliser un état zéro de la situation des maisons des riverains doit être portée à la connaissance de tous les personnes. De plus les mesures de vibrations doivent réalisées par des sociétés tires admises par la DRIRE

· On note que l'ensemble des nuisances sont atténuer par l'action dynamique du personnel : arrosage des pistes, nettoyage des camions, entretien et conservation des protections (manche rétractable etc.), non usage des avertisseurs sonores des véhicules etc. Lors de la montée en production le respect de ces engagements doit être maintenu.

10. Il faut  lier l'autorisation au respect des engagements.

· Dans le dossier il est fait mention que les installations sont au niveau 108 NGF alors que arrêté en cours prévoyait une descente en fond d'excavation.

Au delà de l’erreur de dessin il est important de noter que les engagements pris dans l’étude d’impact de supprimer totalement le bruit n’est pas respecté.

11. Pour le conseil municipal  la société à une obligation de résultat compte tenu de son libre engagement et non pas de moyens qui d’ailleurs ne sont pas ceux annoncés initialement.

Emet un avis défavorable dans l’attente du traitement des actions prévues aux points  1  à 11 préalable indispensable a l’extension de la carrière.

Demande que les conditions d’exploitation actuelles  du sites soient modifiées compte tenu des éléments portés à la connaissance du conseil municipal à l’occasion de l’étude d’impact.. 

